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REVALORISATION DES TAUX  AU 1er JUILLET 2009 
 
 

 

Indemnité de surveillance des cantines scolaires 
 
 
 
 

 Taux de l’heure 
d’enseignement 

Taux de l’heure d’étude 
surveillée 

Taux de l’heure de 
surveillance 

 Au 1/07/2009 Au 1/07/2009 Au 1/07/2009 
Instituteurs, directeurs 
d’école élémentaire 

21.44 € 19.29 € 10.29 € 

Professeurs des écoles 
(classe normale) 

24.09 € 21.68 € 11.56 € 

Professeurs des écoles 
(hors classe) 

26.50 € 23.85 € 12.72 € 

 
 
 


